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Questions des ONG de solidarité internationale à l’égard de la cohérence des politiques luxembourgeoises pour le développement
Face aux crises mondiales : 
Priorité aux Injustices

Sous l’effet de la globalisation économique, les inégalités se sont fortement accrues entre le Nord et le Sud tout comme au sein de chaque société. La pauvreté a atteint un tel nombre de personnes que la communauté internationale a fait de sa réduction un objectif pour le nouveau millénaire. Triste bilan pour une fin d’ère supposée de progrès.

Mais à peine ce siècle est-il entamé que surgissent de nouvelles crises qui font oublier la réalité de la pauvreté et des injustices. La crise énergétique d’abord, qui met à mal le mode de production et de consommation. La crise climatique, certes pas nouvelle mais désormais révélée, qui nous enjoint de réviser notre empreinte écologique et préfigure d’amples migrations liées à la perte de fertilité des sols. La crise alimentaire ensuite, que l’on peut aussi nommer crise de l’accès à l’alimentation pour les plus pauvres, avec ce saut de 850 à 925 millions et bientôt à un milliard du nombre de personnes souffrant de la faim. Enfin, la bulle financière, dont l’explosion a démontré à l’envi la déconnexion entre économie réelle et économie financière.

Les ONG de solidarité internationale regroupées au sein du Cercle de Coopération interpellent les députés et le gouvernement à l’occasion du débat sur la coopération pour témoigner, proposer des alternatives et assurer une vigilance vis-à-vis des politiques de coopération.

A. Crise financière

1.
La nécessaire réforme des systèmes financiers

1. Est-ce que l’engagement pris par le Luxembourg de faciliter la coopération juridique à l’égard de l’évasion fiscale sera-t-il appliqué à tous les pays tiers sans distinction ?

2. Est-ce que le Luxembourg est d’accord de mettre en oeuvre des systèmes de transparence quant aux opérations financières internationales afin de contribuer ainsi à la lutte contre la fuite des capitaux qui fait perdre aux pays en voie de développement plus $858 milliards par an ?

3. Est-ce que le gouvernement luxembourgeois soutient un plus grand poids des pays en développement et des pays émergents dans les prises de décision au sein des institutions de Bretton Woods (par exemple par l’instauration d’un système de majorités doubles) ?
Comment met-il en œuvre ce soutien ?

4. Est-ce que le Luxembourg maintiendra son objectif d’investir 1% des PIB dans la coopération au développement afin d’assurer la crédibilité de son engagement jusqu’à présent ?

B. Crise climatique

2. 
Impact du changement climatique sur la réalisation des Objectifs du Millénaire

1. Projets et programmes d’aide sont vulnérables aux changements climatiques

Sur base de chiffres de l’OCDE, le PNUD estime que 17-33% des projets et programmes d’aide sont vulnérables aux changements climatiques. Puisqu’une bonne partie du problème est orginaire des pays industrialisés, dont le Luxembourg, l’empreinte climatique du Luxembourg (ca. 25 t/a pour chaque habitant) a un impact direct sur les projets de sa propre coopération internationale – ce qu est un exemple de l’incohérence du pays face aux pays du sud.

· Est-ce qu’il existe une estimation des investissements de la coopération luxembourgeoise qui sont à risque à cause des effets du changement climatique?

· Dans quelle mesure les projets et programmes d’aide de la coopération luxembourgeoise sont étudiés sur leur empreinte écologique et climatique?

· Puisque les changements climatiques auront pour effet d’accroître la fréquence et la gravité des catastrophes naturelles, le Luxembourg envisage-t-il d’augmenter son aide de prévention et de secours à la suite de catastrophes?

2. Stratégie sectorielle - Environnement / Changement climatique

La revue des pairs de l’OCDE recommande à la coopération luxembourgeoise d’élargir ses outils stratégiques, suite à quoi la coopération luxembourgeoise a décidé developper sept stratégies sectorielles en 2008: micro-finance, éducation, santé, développement local intégré, genre, bonne gouvernance, environnement/changement climatique.

· Est-il possible d’obtenir un état des lieux sur ces travaux entamés et plus particulièrement sur la Stratégie sectorielle - Environnement / Changement climatique ?

· Dans quelle mesures est-ce que les acteurs du terrain (dont les ONG) seront consultés avant la publication d’une version finale de celle-ci ?

3.
Trouver un accord climatique global, efficace et équitable post-2012
Le régime climatique mondial de demain devra reposer sur quatre piliers: (1) l'atténuation plus vigoureuse du changement climatique par la réduction des émissions, (2) l'adaptation au changement climatique, (3) les mesures en faveur du développement et du transfert technologiques et (4) l'augmentation du financement et des investissements pour atténuer le changement climatique et pour soutenir le pays du Sud.

· que compte le Luxembourg mettre sur table en vue des négociations sur ces quatre aspects?

4. 
Mangelnde Kohärenz zwischen Kooperations- & Klimapolitik

An den Entwicklungsminister stellen sich im Kontext von Kohärenz und Klimagerechtigkeit folgende Fragen hinsichtlich seiner Mitverantwortung für das Interministerielle Kyoto-Komitee und die Kohärenz der gesamten Regierungspolitik:

5. Wie gedenkt er seinen Gestaltunggsspielraum zu nutzen, um dien Rückgriff auf die Flexiblen Mechanismen drastisch zu reduzieren und sich für eine Reform des CDM auf der europäischen und internationalen Ebene und des Komitees selbst  einzusetzen?

6. Wie soll die folgende Regierung mit dem Erbe von 100%iger Abdeckung des Reduktionsziels durch Emissionsrechte klar kommen, wenn sie von 2013 bis 2020 nur noch 40 % zukaufen darf und aus den obengenannten Gründen der Kohärenz und Klimagerechtigkeit sogar noch weniger zukaufen sollte? 

7. Wird er sich dafür einsetzen, daß Luxemburg das Prinzip „Pollueur – Payeur“ nicht weiter pervertiert, indem es  mit dem Geld der Autofahrer weiter Emissionsrechte kauft, sondern es endlich ernst nimmt und den Luxemburger Anteil an den 35 Milliarden, die Europa den Entwicklungsländern jährlich für Anpassungsmaßnahmen schuldet, begleicht?

5.
Greenhouse Development Rights Framework : le cadre de notre responsabilité

Si le Greenhouse Development Rights Framework peut être considéré comme un cadre adéquat pour estimer la contribution nécessaire de chaque pays à l’atténuation et au financement de l’adaptation :

· quelle est, selon le Ministre de la Coopération la part équitable du Luxembourg dans la lutte contre le changement climatique ?

· comment compte-t-il faire en sorte que ces contributions qui correspondent à notre responsabilité historique soient mises en œuvre dans nos politiques ?

6. Mettre en œuvre la cohérence des politiques

- Est-ce que le Luxembourg s’est doté des instruments appropriés pour assurer une cohérence des politiques en vue du développement?

- Y a-t-il une réelle volonté politique d'assurer la cohérence des politiques pour le développement?

Document de Réflexion

Les crises, témoins de problèmes fondamentaux

La crise financière, la plus lourde depuis au moins un siècle, témoigne de façon dramatique la faillite de l’actuelle gouvernance économique et financière mondiale de contribuer de façon efficace et durable au développement humain. La situation en Europe est tendue, plusieurs gouvernements de l’Europe Centrale, de l’Est et de l’Ouest se voient confrontés à des réductions dramatiques de leur capacité d’agir tant sur le plan fiscal que sur celui des politiques économiques.

Les rapports récents du PNUD et de la Banque Mondiale indiquent clairement que les impacts de la crise sur les populations fragiles des pays à faible revenu seront encore plus dramatiques. Ainsi la Banque mondiale estime le déficit en termes de flux financier à plusieurs centaines de milliards, pouvant toucher jusqu’à 700 milliards de dollars. Déjà actuellement plus de 100 millions de personnes sont tombées en dessous du seuil de pauvreté suite à la crise.

La crise financière, aussi dramatique que soient ses impacts, n’est qu’un élément de ces multiples crises alimentaires, énergétiques, climatiques et économiques qui frappe le système économique et sociétal de l’humanité. Le changement climatique a lieu et enlève aux populations fragilisées leur capacité de produire suffisamment de nourriture pour une alimentation saine, les expose à davantage de maladies, au manque en eau potable et met leurs systèmes politiques à l’épreuve des tensions sociales qui en résultent.

Malgré le fait que la responsabilité des populations marginalisées pour ces crises est minime, elles sont les premières à devoir en subir les conséquences.

Des réformes au niveau du système financier et économique sont nécessaires autant que des mesures ambitieuses et responsables pour lutter contre le changement climatique. Ces deux domaines ne peuvent pas être joués l’un contre l’autre, ils sont liés et se renforcent mutuellement. En effet, ce sont les mêmes modèles de développement économique voués à la croissance et à elle seule, qui sont à la base et qui renforcent les injustices sociales criantes et le déséquilibre écologique provoqués par le modèle même.

La crise financière souligne la nécessité d’une nouvelle approche qui met l’accent sur un revenu équitable du travail, des mécanismes pour une répartition plus équitable des ressources et des revenus et la création de mécanismes de stabilisation des prix agricoles, déterminant pour une grande partie le revenu des agriculteurs qui représentent la majeure partie des ouvriers à travers le monde. 

Le modèle de croissance est conditionné par l’utilisation d’énergies fossiles, qui est à la base du changement climatique. L’Union Européenne et le Luxembourg doivent reconnaître leur grande responsabilité à cet égard et réagir par un engagement actif et financier ambitieux dans la réparation des dommages causés.

1. La nécessaire réforme des systèmes financiers

Les sommes perdues à cause d’une approche fiscale peu soucieuse des aspects de développement sont considérables. En 2005, le Réseau pour la justice fiscale a estimé que la classe aisée détenait à elle seule 1 150 milliards de dollars dans des places financières offshore, soit une perte de recettes fiscales à hauteur de 255 milliards de dollars. Ce montant inclut les formes légales (éluder l’impôt) et illégales (évasion fiscale) de contournement de la fiscalité, mais exclut les fraudes fiscales commises par les sociétés, qui sont sans doute bien plus élevées et s’estiment à $ 875 milliards pour les seuls pays en développement.

Des réformes du système financier et économique international sont non seulement nécessaires pour renverser les effets pervers de la crise sur les capacités des pays pauvres d’investir dans le développement de leurs populations. Elles pourraient également répondre aux intérêts des pays de l’UE pour une plus grande transparence financière, la stabilité économique et le développement global en général.

Reconnaître les causes structurelles et systémiques à la crise financière, ainsi que le manque de régulation des marchés et l’avidité des acteurs privés, peut nous conduire à saisir cette opportunité pour effectuer des changements profonds, même si c’est politiquement difficile.

À notre avis, ces réformes devraient toucher notamment les points suivants:

1. La lutte internationale contre l’évasion fiscale et la concurrence fiscale doit devenir une priorité de développement

Les efforts déployés pour mettre en place et maintenir des systèmes fiscaux progressifs dans les pays en voie de développement seront peine perdue si la communauté internationale ne s’emploie pas en même temps à créer un environnement économique et financier porteur qui prévient les fuites de capitaux, l’évasion fiscale, la concurrence fiscale et la corruption. Limiter la concurrence fiscale, l’évasion fiscale et les activités nuisibles des Centres financiers extraterritoriaux (CFE) suppose une forte coopération internationale à divers niveaux :

i. Un rôle plus important pour les Nations unies en matière de coopération fiscale

ii. Un code de conduite entre États sur la coopération pour la lutte contre l’évasion et la fraude fiscale internationale

iii. Une réelle coopération judiciaire et fiscale en matière d’évasion fiscale

iv. La limitation de la concurrence fiscale

v. Une responsabilité juridique de ceux qui promeuvent ou se livrent à l’évasion fiscale

vi. Une aide aux économies vulnérables à sortir du statut de paradis fiscal

Sans faire de distinction entre différents Etats demandeurs, la coopération judiciaire entre Etats doit notamment porter sur les éléments suivants : 

· l’obligation de fournir toute information bancaire requise par des autorités judiciaires et fiscales étrangères sur les personnes suspectées non seulement de corruption ou de détournements de fonds publics mais aussi d’évasion fiscale ;  

· l’obligation de rapatrier les avoirs détournés, que l’Etat bénéficiaire soit ou non apte ou désireux d’initier les procédures judiciaires à leur rapatriement ;  

2. La reforme du système financier, monétaire et commercial

Les grandes institutions multilatérales ayant émergé de l’architecture d’après la seconde guerre mondiale (les Institutions de Bretton Woods et l’Organisation mondiale du commerce) affrontent aujourd’hui leur crise la plus profonde. En même temps, le fort ralentissement économique mondial, causé par un pays développé, révèle les vulnérabilités du système financier mondial actuel. L’occasion est propice pour développer un accord sur une vision multilatérale et politique, guidant les grandes institutions économiques mondiales et régionales, tout en identifiant les lacunes institutionnelles et les insuffisances ayant contribué à déclencher de telles crises. Les principaux éléments sont de:

1) souligner l’insuffisance des mesures récentes visant à accroître la participation des pays en développement aux décisions économiques internationales. Il faudrait notamment introduire et renforcer le système des doubles majorités qui prévoit non seulement la majorité du capital de ces institutions, mais également la majorité des membres.

2) s’engager à traiter la question de l’impact des fluctuations des taux de change sur les pays en développement en :   

· appuyant les pays en développement qui optent pour la gestion de leurs taux de change ;

· reconnaissant cet impact sur le commerce et les accords d’investissement ;  

· appuyant la régionalisation des finances ;   

2. Créer des taxes mondiales, car c’est une solution viable pour accroître la redistribution et de faire face aux défis mondiaux émergents

Dans la conjoncture actuelle, des taxes mondiales comme la TTC (taxe sur les transactions financières) peuvent remplir au niveau global des missions de base, comme la perception de recettes, la régulation, la redistribution et la reformation des prix. La création de taxes internationales pourrait également accélérer le renforcement - ô combien nécessaire - des institutions démocratiques mondiales en y ajoutant un minimum de représentation. Les ONG plaident plus particulièrement pour l’adoption d’une taxe sur les transactions de change (TTC), ou d’une taxe plus générale sur les transactions financières (TTF) qui auraient en outre l’avantage de renforcer positivement le contrôle des produits financier hautement spéculatifs.

Pour plus de détails sur l’impact de la crise sur les pays en voie de développement, veuillez consulter :

· CIDSE : The EU response to the financial crisis: The development dimension, CIDSE Recommendations, 2 March 2009

· CONCORD’s position on the EU Response to the Financial Crisis Impact, 
28 February 2009

· EURODAD, Addressing Development’s Black Hole : Regulating Capital Flight, May 2008, non annexé : http://www.eurodad.org/debt/report.aspx?id=2190&item=02274
· CNCD – Centre national de Coopération au Développement : La Finance décomplexée : 10 Propositions pour s’en débarrasser, février 2009

2. Impact du changement climatique sur la réalisation des Objectifs du Millénaire

Revers sans précédent en matière de réalisation des OMD : L’objectif premier de la coopération luxembourgeoise est l’éradication de la pauvreté. Or selon le Rapport mondial sur le développement humain du Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) 2007/2008, le changement climatique risque de provoquer des revers sans précédent en matière de réduction de la pauvreté et de la réalisation des Objectifs du Millénaire pour le développement (OMD).

17-33% des projets d’aide sont vulnérables : Sur base de chiffres de l’OCDE, le PNUD estime qu’une bonne partie de projets et de programmes d’aide sont vulnérables aux changements climatiques, dont 17% se trouvent dans une marge étroite de risque extrême, qui passe à 33% pour un niveau élargi, ce qui représentait 16-32 milliards $US d’investissements dans la coopération internationale à niveau mondial en 2007.

Réduction et adaptation : L’absence d’action adéquate et conséquente aussi bien en matière de réduction d’émissions de gaz à effet de serre qu’en matière d’adaptation aboutirait rapidement à une érosion des acquis. L’intensification des mesures dans les deux domaines doit être perçue comme un élément de la stratégie post-2015 en matière de réduction de la pauvreté (Objectifs du Millénaire) et d’un accord global, efficace et équitable post-2012 lors de la Conférence Internationale sur le climat en décembre 2009 à Copenhague.

Les secteurs les plus touchés : Selon le PNUD, dans beaucoup de pays du Sud le changement climatique peut arrêter et faire reculer le développement humain. Il faudra s’attendre à un impact néfaste sur (1) la production agricole et la sécurité alimentaire, (2) les approvisionnements en eau, (3) le nombre de l’intensité des catastrophes naturelles, (4), les écosystèmes et biodiversité dont dépend directement la plupart de l’humanité et (5) la Santé humaine. Ces scénarios ne se manifesteront pas seuls, mais interagiront avec des processus sociaux, économiques et écologiques plus larges qui modèlent les opportunités de développement humain. PNUD estime qu’une grande partie des impacts sur le développement humain seront probablement irréversibles.

Les coûts du changement climatique : Dans son rapport sur l’économie du changement climatique en 2006, Sir Nicholas Stern demande que l’humanité consacre 1 % du PIB annuel de la planète à la réduction de la production des gaz à effet de serre et des autres facteurs de réchauffement. Sinon, le coût serait de 5 à 20 fois plus élevé.

L’aide humanitaire devra augmenter : Et puisque les changements climatiques auront pour effet d’accroître la fréquence et la gravité des catastrophes naturelles, la communauté internationale devra y répondre par l’augmentation de l’aide et un renforcement des capacités de rétablissement après une catastrophe. Les secours à la suite de catastrophes sont déjà un des domaines en croissance la plus rapide de l’aide internationale. En 2008 235’816 personnes sont mortes à la suite de catastrophes naturelles, le triple de la moyenne annuelle entre 2000 et 2007. 97% des 211 Millions de personnes directement touchées vivent dans les pays du Sud.

Une question d’équité climatique : Bien que les populations des zones les plus pauvres de la terre aient le moins contribué au changement climatique, ce sont elles qui sont le plus affectées par notre gaspillage d’énergie et notre utilisation effrénée de combustibles fossiles. Or il leur manque les ressources nécessaires pour s’adapter efficacement à ce nouveau contexte et transformer leurs propres économies dans le sens d’un approvisionnement en énergie durable. Les pays industrialisés ont, outre leurs obligations de réduction, le devoir moral de soutenir les populations des pays en voie de développement et de réduire leur incapacité à combattre les conséquences du changement climatique.

Obligations du Luxembourg : Le Luxembourg, en plus de ses propres efforts domestiques à réaliser pour la protection du climat, doit contribuer à mettre le plus rapidement possible à la disposition des régions concernées, dans tous les pays ciblés par la politique nationale d’aide au développement, des moyens financiers globaux permettant l’adaptation au changement climatique, ainsi que son savoir-faire technique pour un approvisionnement en énergie propre.

3. Trouver un accord climatique global, efficace et équitable post-2012

A neuf mois de la Conférence de Copenhague sous l’égide des Nations unies, les ONG s’inquiètent du manque d’engagements significatifs de la Communauté internationale et de l’Europe en particulier pour parvenir à nouvel accord sur le climat. Les négociations se discutent autour des axes suivants : réduction exemplaire des émissions de gaz à effet de serre, soutien financier et technique aux pays en développement de l’Europe, implication et respect des populations locales, etc.). Le risque est réel que le Conseil européen des 19 et 20 mars renforce cet affrontement, en dessinant une Europe qui exige des engagements de la part des pays en développement, sans s’engager elle-même à les soutenir. La crainte de voir la position européenne s’affaiblir, et les chefs d’Etats renoncer à s’engager à la hauteur des enjeux climatiques est d’autant plus forte que l’on ne peut que constater, de manière générale, la baisse de l’aide publique au développement.
À ce jour, l’ambiguïté des positions prises par l’UE a été l’un des principaux freins à l’amorce de véritables négociations, allant jusqu’à mettre en péril la date butoir de décembre 2009. Le projet de position « Vers un accord global en matière de changement climatique à Copenhague » (COM2009 39 final) publiée par la Commission européenne le 28 janvier 2009 ne contient que des engagements d’appui limités et nuancés à l’égard des pays en développement, assortis d’objectifs d’atténuation nationaux insuffisants. L’objectif de réduction de l’UE de 30% d’ici 2020 est cité au conditionnel et revient à un engagement très vague et peu ambitieux : « en cas de conclusion d'un accord international suffisamment ambitieux et exhaustif, prévoyant la réalisation de réductions comparables par les autres pays industrialisés et l'adoption de mesures appropriées par les pays en développement. ». 

Dans le document de janvier 2009, la Commission stipule à maintes reprises que « … les pays en développement pris dans leur ensemble devraient limiter la croissance de leurs émissions de sorte que leur niveau se situe 15 à 30 % en deçà de celui qui serait atteint dans le scénario du statu quo. ». Ces propositions ne reconnaissent ni ne respectent la nécessité pour le nouvel accord de protéger et de promouvoir le droit des populations des pays en développement à un développement durable. 

Voici ce que l’UE devra mettre sur table en vue d’un accord de Copenhague:

· Des chiffres précis concernant l’apport de l’UE pour financer des mécanismes qui apportent des fonds garantis, suffisants, accessibles et supplémentaires aux actions de lutte contre le changement climatique dans les pays en développement. Cet argent doit être supplémentaire aux flux d’aide publique au développement (APD) existants et engagés. Ce montant doit être à la hauteur de la responsabilité historique des pays européens face au changement climatique, soit un tiers des coûts annuels estimés dans les pays en développement. Par conséquent tout montant inférieur à 35 milliards d’€ par an ne serait pas crédible.

· Un engagement à amplifier le processus onusien et à veiller à ce que la Conférence des parties reste le principal forum intergouvernemental de gouvernance et de prise de décisions pour tout ce qui concerne le changement climatique.

· Des propositions concrètes pour développer, d’améliorer et de diffuser des nouvelles mesures et technologies d’adaptation qui profitent et soient accessibles à ceux qui souffrent le plus des effets du changement climatique, et à veiller à ce que l’accord post-2012 apporte un soutien à ces populations.

· Un engagement de l’UE à réduire les émissions d’au moins 30 à 40% d’ici 2020 par rapport aux niveaux de 1990 et d’au moins 80 à 95% d’ici 2050. L’UE devra, comme dans le passé, refaire honneur à son rôle de leader et plaider auprès de tous les pays développés l’adoption d’objectifs du même acabit afin d’avoir une élévation de la température moyenne à la surface du globe la plus en deçà possible de 2° Celsius.  

· Un engagement à veiller à l’intégrité environnementale des objectifs nationaux des pays développés en s’engageant à réaliser les 30 à 40% de réduction des émissions sur le territoire national. Les pays membres de l’UE ne devraient recourir aux crédits issus des «mécanismes flexibles» que a) s’ils ont été générés après une réforme réalisée selon des critères d’additionnalité et de durabilité plus stricts, et b) pour des réductions qui dépassent les 30-40% à niveau domestique.

A défaut de prendre une position claire et ambitieuse telle que décrite ci-dessus, l’Union Européenne risque de créer un clivage insurmontable entre les pays développés et les pays en développement. Cette posture annihilerait toute perspective d’accord global, efficace et équitable à Copenhague au mois de décembre.

A Lire :

· Communication de la Commission : Vers un accord global en matière de changement climatique à Copenhague, COM(2009) 39 final Bruxelles, 28.1.2009

4. Mangelnde Kohärenz 
zwischen Kooperations- & Klimapolitik: 
keine Klimagerechtigkeit für Entwicklungsländer

Die luxemburgische Regierung geht davon aus, bis 2012 ihre Verpflichtungen im Kyoto-Protokoll vollständig durch den Kauf von Emissionsrechten zu « erfüllen »* Dies stellt in mehreren Bereichen die Kohärenz zwischen Klima- und Entwicklungspolitik und die Klimagerechtigkeit im Verhältnis zu den Entwicklungsländern in Frage :

Keine Vertragstreue

1. Luxemburg hält damit de facto einen der wichtigsten internationalen Verträge nicht ein, denn gemäß Kyoto-Protokoll (Artikel 6) soll der Zukauf von Emissionsrechten lediglich zusätzlich (« supplemental ») zu inländischen Maßnahmen sein. Dies ist zwar mit den anderen EU-Ländern innerhalb des EU-Gesamtziels gewissermaßen « intern » geregelt, aber faktisch bleibt Luxemburg - das reichste Industrieland und das mit den höchsten Pro Kopf-Emissionen - dasjenige Land, das am wenigsten selbst durch inländische Maßnahmen zur Erreichung seines Vertragsziel beiträgt.
2. 85 % der bisher bereits gekauften Emissionsrechte (bzw. deren Käufe vereinbart sind) stammen aus sog. CDM (= Clean Development Mechanism)-Projekten in Entwicklungsländern. Damit läßt Luxemburg seine Klimapolitik weitestgehend in der 3. Welt realisieren. Dies steht auch im Widerspruch zur Klimarahmenkonvention, deren Artikel 3 im Absatz 1 festhält, daß die « entwickelten Länder bei der Bekämpfung der Klimaänderungen und ihrer nachteiligen Auswirkungen die Führung übernehmen ».
 CDM hat Erwartungen nicht erfüllt - Vom Ehrgeiz bleibt nur eine Null-Nummer übrig
3. Die CDM-Projekte haben nicht die in sie gesetzten Erwartungen erfüllt. Fast alle wissenschaftlichen Analysen gelangen zum Schluß, daß sie keine nennenswerten Beiträge zur nachhaltigen Entwicklung ihres Gastlandes liefern. Schlimmer noch : Bestimmte Projekttypen verringern die Biodiversität um ihren Standort herum und führen zu einer weiteren Verarmung der dortigen Bevölkerung. Dies trifft vor allem bei sog. Senken zu (das sind Monokulturen von Bäumen, die schnell wachsen und Kohlendioxid binden -. Luxemburg hat für 5 Mio US-$ einen Anteil von 9,3 % an der 1. Tranche des BioCarbonFonds der Weltbank erworben, der fast ausschließlich Rechte aus Senken enthält. Dieser Anteil ist erstens doppelt so hoch wie es das Kyoto-Protokoll in seiner Vereinbarungen von Marrakesch erlaubt, und zweitens konterkarieren Senken das erklärte Ziel der Luxemburger Kooperationspolitik und der Vereinten Nationen, die Armut zu bekämpfen.
4. Mit dem Erwerb von Rechten aus CDM-Projekten können inländische Emissionen nicht faktisch rückgängig gemacht werden, sondern sie werden nur bilanztechnisch « neutralisiert ». Wenn Luxemburg aber 85 % seines Reduktonsziels durch den Erwerb ebendieser Rechte erreicht, heißt dies nichts anderes als daß der Beitrag des reichsten Landes der OECD und der EU zur Bekämpfung des Klimawandels gegen Null tendiert. Währenddessen schreitet der Klimawandel fort und vergrößert die Probleme und die Armut der unteren Schichten in vielen Entwicklungsländern. Von diesem Effekt, der den Zielen der luxemb. Entwicklungspolitik diametral entgegensteht, konnten wir uns vor zwei Woche in Bangla Desh mit eigenen Augen überzeugen.
5. Wissenschaftliche Untersuchungen bezweifeln die « Zusätzlichkeit » vieler Projekte ; eine Studie des Öko-Instituts im Auftrag des WWF (der die CDM befürwortet) schätzt, daß man bei 40 % aller Projekte die « Zusätzlichkeit » in Frage stellen kann. Dies heißt nichts anderes, als daß diese Projekte eh gebaut worden wären (auch ohne die Erlöse aus dem Verkauf der Emissionsrechte).und damit gewissermaßen « faule Kredite » generieren. Dies trifft vor allem auf Rechte aus Staudämmen zu ; « Staudamm-Rechte » befinden sich im Asian Pacific Carbon Fund der Asian Development Bank, an dem Luxemburg mit 9,88 % für 15 Mio $ beteiligt ist, und im Community Development Carbon Fund der Weltbank, an dem Luxemburg einen Anteil von 7,77 % für 10 Mio $ gezeichnet hat.  
6. Bei den meisten CDM-Projekten (außer China) bleibt nur ein geringer Prozentsatz des  Umsatzes oder Gewinns aus den Rechten im  Gastland im Süden; den Löwenanteil stecken die Unternehmensberatungsfirmen, die die Dokumente der Projekte erstellen, sie validieren und monitoren, sowie die Emissionshändler ein. Es sind dies die gleichen global agierenden Firmen aus den Industriestaaten, die die Propheten der Deregulierung des Finanzmärkte oder deren Akteure selbst sind (zB Ernst & Young oder Lehman Brothers).

Resumé: Ein schäbiges Bild nach außen – kein gutes Omen für Kopenhagen

7. Während Luxemburg also selbst keinen nennenswerten Beitrag zur Bekämpfung des Klimawandels leistet, hat es dem Vorschlag der EU-Kommission nicht widersprochen, von den Entwicklungsländern eine Reduktion ihrer Emissionen um 15 – 30 % unter deren Business-as-usual-Emissionen zu fordern – was für eine verkehrte Welt!!

8. In der Zusammenschau all dieser Fakten gibt die Klimapolitik Luxemburgs nach außen – und insbesondere in ihrem Verhältnis zu den Entwicklungsländern -  ein schäbiges Bild ab, das Gefahr läuft, das positive Image aus der Kooperationspolitik zu beschädigen. 

9. Wenn alle Industrieländer mit so wenig Vorleistungen wie Luxemburg nach Kopenhagen fahren, wird es  kein internationales Folgeabkommen mit den Entwicklungsländern geben.

10. In Bezug auf CDM fordern wir ein Moratorium, d.h. keinen weiteren Ankauf von CDM-Rechten, solange dieser Mechanismus nicht grundsätzlich reformiert worden ist, und eine Umstrukturierung und stärkere parlamentarische Kontrolle des Interministeriellen Kyoto-Komitees.

Weitere Informationen zu diesem Thema :

· KlimaVotum und Cercle de Coopération : Lettre ouverte à Monsieur Jean-Claude Juncker, Premier Ministre et Ministre des Finances, 5 mars 2009

· Klimavotum : die klima- und energiepolitische Kehrtwende Luxemburgs ist möglich ! Januar 2009, www.klimavotum.lu
5. L’équité pour réagir : 
le Greenhouse Development Rights Framework (GDR)

"Ce type d’idées nous sert de boussole pour orienter 
les négociations." (Brice Lalonde, ambassadeur français chargé des négociations sur le changement climatique). 

Si l’humanité veut rester en deçà d’un réchauffement de l’atmosphère de 2 °C, elle devra réduire ses émissions de l’ordre de 80 % d’ici à 2050. Mais ce changement peine à se réaliser en raison des réticences des pays du Nord à changer leur comportement et en raison de l’objectif légitime des pays du Sud à se développer. Pour sortir de cette impasse, un changement de paradigme s’impose : le droit au développement d’une partie de la population mondiale doit être reconnu et aucune contribution ne devrait être demandée aux personnes situées en dessous d’un niveau de pauvreté global. En conséquence, les personnes dont le revenu se situe au-dessus de ce seuil devraient non seulement contribuer aux réductions des émissions, mais également financer les mesures d’adaptation nécessaires.
Ceci est l’idée centrale du « Greenhouse Development Rights Framework (GDR) » développé par le groupe Ecoequity sous Paul Bear et Tom Athanasiou et l’Institut de l’Environnement de Stockholm

Il faut arrêter de considérer les "pays du Sud" comme un bloc homogène. Dans de nombreux pays émergents, on trouve des classes moyennes et riches, disposant de revenus plus élevés que le seuil mentionné. Or, ces riches ne devraient pas avoir le droit de polluer sans limites sous prétexte que leur pays est pauvre. En fait, les personnes situées au-dessus de ce seuil ont réalisé leur droit au développement et ont la responsabilité de préserver ce droit pour les autres.
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Ecoequity propose donc de sortir de l’opposition stérile Nord-Sud, pour intégrer l’inégalité sociale dans l’équation : on demanderait une contribution pour financer les mesures de réduction des émissions aux classes moyennes et riches du monde entier. Bien sûr, les pays du Nord resteraient les principaux contributeurs : aux Etats-Unis, près de 95 % de la population se situe au-dessus du niveau de pauvreté global estimé à 20 dollars par jour, contre environ 5 % en Inde et 20 % en Chine.

Le niveau de pauvreté global

Considérons que le niveau de pauvreté global devrait être au moins supérieur au seuil de  pauvreté mondiale, qui se situe aux alentours de 16 US $ par personne et par jour (en parité de pouvoir d’achat). 

Ce chiffre marque un seuil à partir duquel les maux classiques de la pauvreté – malnutrition, mortalité infantile élevée, faible niveau d’éducation - commencent à disparaître. À ce seuil, les populations atteignent un niveau de vie acceptable au regard des indicateurs de réalisation des Objectifs du Millénaire. En choisissant un niveau de 25% plus élevé que ce seuil mondial de pauvreté, ecoequity a réalisé ses calculs indicatifs en utilisant un niveau de 20 $ par personne et par jour (soit 7 500 $/personne/an). Ce  niveau de revenu reflète également le niveau à partir duquel commence à émerger une classe moyenne dans les pays du Sud.

Les obligations nationales et l’Indice de Capacité-Responsabilité (ICR) 

Une fois un seuil de développement défini, on peut en déduire des définitions logiques et précises de la capacité et de la responsabilité à agir ; celles-ci peuvent alors êtres utilisées pour 

calculer les obligations nationales qui permettent de s’attaquer au défi climatique.

La capacité à agir est définie par le revenu disponible qui n’est pas requis pour satisfaire les nécessités de la vie quotidienne, et peut donc être taxée pour investir dans l’atténuation et l’adaptation au changement climatique. La capacité à agir peut être considérée comme le revenu total, moins le revenu situé sous le seuil de développement. La capacité totale d’un pays est alors définie comme la somme des revenus individuels moins les revenus situés sous ce seuil. 

La responsabilité peut être considérée comme étant la contribution au problème climatique. Elle est définie à partir des émissions cumulées depuis 1990, excluant les émissions qui correspondent à la consommation réalisée sous le seuil de développement. Les « émissions du développement », comme les « revenus de développement » ne sont donc pas pris en compte dans la définition des obligations d’un pays à agir contre le changement climatique.

Ainsi, tant la capacité que la responsabilité sont définies en termes individuels, et d’une manière à tenir compte de la distribution inégale des revenus à l’intérieur du pays. Il s’agit là d’un changement majeur, que l’on aurait dû faire depuis longtemps. Si on ne s’attache qu’aux moyennes nationales, alors la minorité des plus riches et des plus émetteurs est dissimulée par la majorité des pauvres à faibles émissions.
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Ces mesures de la capacité et de la responsabilité peuvent ensuite se combiner directement en un seul indicateur d’obligation : l’Indice Capacité-Responsabilité (ICR). Le calcul peut être réalisé pour toutes les parties prenantes à la Convention sur les Changements Climatiques, en se basant sur les revenus, la distribution des revenus, et les données d’émission de chaque pays. Le résultat chiffré dépend, bien sûr, des valeurs choisies pour des paramètres clé comme le seuil de développement et l’année où l’on débute le calcul de la responsabilité. Ce qui est important, c’est que le système GDR propose une traduction opérationnelle directe des principes officiels de différentiation de l’ONU, et le fait d’une façon qui préserve le droit au développement.

Selon les calculs indicatifs, les Etats-Unis, avec son nombre très important d’habitants situés au dessus du seuil de développement de 20$/jour (capacité) détient la plus grosse part mondiale d’émissions cumulées depuis 1990 (responsabilité), est la nation qui a l’indice de capacité-responsabilité le plus élevé (32%). L’Union européenne suit, avec une part de 25%. La Chine, quoique encore relativement pauvre, est suffisamment grande pour avoir une part assez considérable de 6,6%, ce qui la place non loin du Japon et de ses 7,4%. L’Inde est aussi très grande mais plus pauvre, ce qui la met loin derrière avec une part de 0,8%. 

Les Etats doivent s’engager de façon déterminée dans la coopération Nord-Sud

Répartir l’obligation mondiale d’atténuation selon cette méthode conduit à des résultats saisissants. Tout d’abord, cela montre avec la plus grande clarté que les Etats doivent s’engager de façon déterminée dans la coopération Nord-Sud – y compris par des transferts financiers et technologiques, C’est en effet une composante indispensable de tout régime viable de stabilisation du climat. Les obligations nationales des pays du Nord avec un ICR élevé dépassent en effet, et de loin, les réductions qu’ils peuvent faire chez eux. En fait, la plupart du temps, leurs obligations dépasseront leurs émissions nationales totales ! Cela signifie que les plus riches et les plus émetteurs reçoivent des allocations négatives, seul moyen d’ouvrir assez d’espace atmosphérique pour les pays en développement. 

Ainsi, les projections du scénario de référence évaluent à 1,7 milliards de tonnes de carbone (GtC) en 2025 les émissions des Etats-Unis. Or, cette même année, leurs obligations de réduction seraient de 2,2 GtC. Ceci implique une réduction de 130%, qui ne peut être réalisée intégralement à l’intérieur du pays. Les Etats-Unis doivent donc réaliser la part restante de leurs obligations dans d’autres pays. 
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C’est d’ailleurs l’esprit de l’accord obtenu lors de la conférence de Bali de décembre 2007. En effet, les pays en développement ont consenti à adopter à l’avenir des actions nationales de réduction de leurs émissions, mais « soutenues et rendues possibles par la technologie, les financements, le renforcement de capacités, d’une manière mesurable, vérifiable et dont on peut rendre compte ».

Cette situation reflète la vérité incontournable de l’effet de serre. Même si les pays riches réduisent leurs émissions nationales à zéro ou à des niveaux proches de zéro, ils devront encore rendre possible des réductions importantes ailleurs – dans des pays qui n’ont pas la capacité (ni la responsabilité) de réduire leurs émissions assez vite et assez fort, en tout cas pas sans l’assistance des autres.

Bien entendu, certains peuvent se demander si une telle approche, qui rend le défi climatique encore plus gigantesque en y intégrant la question de l’équité en matière de développement, est politiquement réaliste. La réponse consiste à poser une question contraire: prenons-nous la crise climatique vraiment au sérieux? En effet, ce que le réalisme politique considère aujourd’hui comme le maximum possible est encore très loin du minimum nécessaire établi par la communauté scientifique. Ainsi, à fur et à mesure que l’impact du changement climatique se fera sentir, il est plus probable que ce sont ces mêmes exigences politiques qui évolueront, plutôt que la science.

Les changements climatiques sont une menace qui demande une coopération au-delà de la division entre les riches et les pauvres. Il n’y a pas de solution qui sauvera le petit nombre. L’avenir des riches dépend de leur solidarité avec les pauvres.
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Plus d’informations quant au Greenhouse Development Rights Framework dans :

· Le système des Droits au Développement dans un Monde sous contrainte carbone, résumé, Toulouse août 2008

6. Mettre en œuvre la cohérence des politiques

„La mission de l’examen par les pairs estime que le Luxembourg devrait envisager la mise en œuvre de méthodes appropriées afin de promouvoir la cohérence des politiques,
 notamment pour le développement, d’une manière systématique.
 L’ouverture vers les acteurs de la société civile pourrait non seulement nourrir les délibérations par des points de vue divergents, mais aussi mettre en débat des thèmes qui restent „oubliés“.

(Luxembourg : Examen par les pairs. Comité d’aide au développement (OCDE) 2008.)

Les incohérences entre les politiques sectorielles se traduisent sur le terrain par des situations politiques contradictoires qui mettent en danger les avancées obtenues par la coopération internationale. Il est donc indispensable de se pencher de manière efficace sur tous les dossiers qui peuvent avoir une influence sur le développement des pays du Sud. Mais débattre de la cohérence des politiques reste sans effet, tant que le débat n’est pas mené de façon concrète et tant que des acteurs clés, comme p.ex. les victimes de ces incohérences, ne sont entendus. Dans ce contexte on peut citer le rapport biannuel de la Commission Européenne sur la mise en œuvre de la cohérence des politiques, qui se base uniquement sur les déclarations volontaristes des pays membres. Notons à cet endroit que la société civile a demandé en vain de pouvoir entrevoir les données que le gouvernement luxembourgeois a envoyé en février 2009 à la Commission pour l’élaboration du deuxième rapport. 

Au plan national, il est ostensible que la cohérence des politiques n’est pas traitée de manière efficace. Ce constat, que les ONGD ont mis en avant depuis des années, a d’ailleurs été confirmé par l’examen des pairs sur la politique de coopération, effectué en 2008 par l’OCDE. Ce n’est que sur base d’études inclusives et d’un débat public poussé, que la cohérence peut amener à la réorientation de certaines mesures politiques qui ne contribuent pas au développement durable. Pour y arriver, il faut agir à trois niveaux :

1) Renforcer le discours 

Évidemment, un changement des politiques ne peut pas se faire sans déclaration politique. Ce rôle revient à la Chambre des députés lors du débat sur la coopération. C’est au niveau de la Chambre des députés que les orientations politiques devraient être prises, c’est à ce niveau qu’il faut un premier engagement pour plus de cohérence. Cet engagement devra également être demandé au gouvernement.

2) Renforcer les Institutions
a. Parlement luxembourgeois

Le Parlement luxembourgeois doit notamment renforcer son rôle dans la définition des politiques européennes. La mise en place du traité de Lisbonne constitue un moment précieux pour doter le Parlement des moyens et structures nécessaires à cet effet. Il est important de clarifier comment seront gérés les débats politiques et techniques et comment le niveau national peut être impliqué (le système des présidences ne devant plus valoir pour les politiques extérieures -> Haut Représentant). 

b. Architecture de la Commission européenne et du Conseil

La nouvelle architecture de la Commission Européenne est également un domaine qui peut servir au renforcement de la cohérence des politiques. Le rôle et le fonctionnement du CODEV, l’implication des départements de coopération et le débat politique au sein du Conseil ne sont pas encore clairement structurés. Ce volet des institutions européennes doit également intéresser les Parlements nationaux.

3) Mettre en place les outils 

a. Rapports sectoriels de cohérence

L’information des décideurs, à travers des exemples d’incohérence, est un élément important pour un changement des politiques. Le rapport annuel sur la coopération luxembourgeoise devrait être complété non par un chapitre général sur la cohérence, mais par des études sectorielles qui illustrent concrètement comment différentes politiques peuvent influencer les progrès dans la lutte contre la pauvreté.

Ces analyses devraient êtres réalisées de façon participative et les résultats doivent être communiqués de façon transparente.

b. Commission coopération et cohérences

Au Luxembourg, il n’existe aucun instrument spécifique stimulant la cohérence. Aborder le sujet de temps en temps au sein du Comté Interministériel est totalement insuffisant. Sans la présence de la plupart des autres acteurs de la coopération, un débat public contradictoire et transparent n’est pas possible. Une possibilité serait de créer une plate-forme où les acteurs gouvernementaux, les bénéficiaires et les ONG apportent des témoignages sur des incohérences, élaborent ensemble des propositions d’outils pour assurer une plus grande cohérence et discutent des orientations politiques.

Une telle structure devrait répondre au moins aux critères suivants :

· disposer d’une réelle capacité d’analyse ;

Il est vrai que  de nombreuses études de cas sont faites régulièrement en Europe sur les incohérences des politiques. Nous voudrions à cet effet attirer l’attention sur le projet commun réalisé par le Confédération des ONG  CONCORD et la Evert Vermeer Foundation des Pays-Bas (www.eucoherence.org). Il est important de disposer également au Luxembourg des capacités d’analyse qui, tout en étant reliés utilement aux centres de compétences à l’étranger, apportent un regard spécifique à la situation du Luxembourg et de ses politiques nationales et européennes.

· pouvoir travailler de façon continue et soutenue

Il est important que ce travail soit conçu dans la continuité et ne soit pas limité à un rapport annuel ou à une conférence annuelle. Ainsi, la constitution d’un organe spécifique à cet effet nous paraît indispensable

· être composée d’une représentation de tous les acteurs de la coopération ;

Il est à nos yeux indispensable que tous les acteurs puissent contribuer aux témoignages, aux analyses et à la conception de nouvelles approches politique à partir des populations bénéficiaires de l’APD, en passant par les représentants parlementaires du Nord et du Sud, les ONG et les représentants des différents ministères concernés.

· être indépendant d’une main mise potentielle d’un de ces acteurs ;

Afin de pouvoir faire une consultance transparente et indépendante des différents domaines politiques, il serait important de concevoir ce conseil de telle façon qu’il soit indépendant des différents acteurs concernés dans ses actions et ses recommandations. 

Les ONG pensent qu’une telle « Commission coopération et cohérence » n’aurait pas pour tâche primaire la réflexion sur la mise en œuvre de la politique de coopération (pour cela les Assises de la Coopération sont un outil plus adapté), mais devrait se concentrer davantage sur l’impact de nos diverses politiques nationales et européennes sur la lutte contre la pauvreté et sur le développement durable au niveau global.

Veuillez trouver un bel exemple d’incohérence de l’UE par rapport aux politiques de développement dans :

· Initiative «matières premières» — répondre a nos besoins fondamentaux pour assurer la croissance et créer des emplois en Europe, Communication de la Commission au Parlement européen et au Conseil, Bruxelles, le 4.11.2008, COM(2008) 699 final
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